Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre de la commémoration de la chute du Channel Express III le 19 juin de chaque année, il envisage de faire appel, pour un déroulement exemplaire du devoir de mémoire, à un bénévole qui sera Délégué au Channel Express III, afin d'assurer les missions suivantes : 

- Assister le maire pour la préparation de la cérémonie,
- Assurer les tâches relevant de la fonction de « Maitre de Cérémonie »,

- Préparer les remerciements aux participants,
- Etablir un bilan de la cérémonie.
Cette organisation serait applicable pour une période d’un an renouvelable tacitement.
Monsieur le Maire rappelle que l’établissement d’une convention est nécessaire dans le cadre du recours au bénévolat.

Il est donc proposé au Conseil municipal d’approuver le recours au bénévolat, de valider le projet de convention et d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention.
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2, L2121-12 et L2121-29 ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1 ;

Considérant la nécessité d’avoir recours au bénévolat dans les conditions susmentionnées ;
DÉcide,

D’approuver le recours au bénévolat dans le cadre de de la commémoration de la chute du Channel Express III le 19 juin de chaque année, d’autoriser Monsieur le maire à signer la convention jointe en annexe à la présente délibération et à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération

